
Note de synthèse 

Budget principal 2024 
 

-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (dite loi NOTRé), ce rapport de présentation a pour objet de 
présenter de façon synthétique les informations financières essentielles afin de permettre aux citoyens 
et aux élus de saisir les enjeux du budget.  

4, la collectivité adoptera son compte administratif 
avant fin juin 2024 conformément au code général des collectivités territoriales. Une reprise anticipée 

avis conforme le 6 mars 2024.    

4 est construit.  

4, le détail des 
grandes masses de l  

 

Partie 1  Equilibre Budgétaire 
 

Le budget primitif est présenté en équilibre en section de fonctionnement et en section 
 

Section BP 2024 
Fonctionnement 35 288 275.06 
Investissement 13 164 595.05 

 

 

Partie 2  Section de fonctionnement 
 

I. Les recettes de fonctionnement 
 

1. Les recettes réelles  
Il est présenté dans la note de synthèse, les évolutions des recettes réelles de fonctionnement par 
chapitre. Le détail de la ventilation par article est présenté dans la maquette budgétaire dans la partie 
III.   

La note présente les prévisions budgétaires 
budgétaires. 
pas parvenu.  



 

 

2.  

606  en 2024. En outre, la 
collectivité fait le choix à la suite du décret de décembre 2015, de neutraliser budgétairement la 

estimée à 350  en 2024.   

 

II. Les dépenses de fonctionnement 
 

Il est présenté dans la note de synthèse, les évolutions des dépenses réelles de fonctionnement par 
chapitre.  

Des prévisions supplémentaires ont dû être ajoutées depuis le ROB. En effet, les intérêts et les ICNE 

le taux du livret A qui est passé de 1 % à 3 % en 2024.  

Le détail de la ventilation par article est présenté dans la maquette budgétaire dans la partie III. 

 

1. Les dépenses réelles  
 

 

 



2. Les dépense  

1 377 
5 824 . 

 

Partie 3   

 

équilibre budgétaire.  

I.  

 

Dont RAR  

1. Les dotations et fonds divers  le fonds de compensation de la taxe sur la valeur 
ajoutée (FCTVA)  

objet de rembourser 
4, le 

montant du FCTVA est estimé à 1 104 217,56  

2.  
1 417 200,80 n effet, le budget 

primitif 2024 
 Les recettes complémentaires affichées lors du ROB correspondent aux subventions 

attendues dont les notifications ne sont pas encore parvenues.  



3.  
Le montant 

ment de la section de fonctionnement v
 

 

4. Le résultat de clôture 2023 
Une délibération propre à la reprise du résultat a été prise avant le vote des budgets primitifs. Cette 

administratif ne soient pas votés. 

 

5. Les emprunts et dettes assimilés 
 

 

II. vestissement 
 

 

Dont RAR : 1  

 

  



Note de synthèse  

ZAC LES CORNOUILLERS 2024 

 

avant fin juin 2024 conformément au code général des collectivités territoriales. Une reprise anticipée 
de
avis conforme le 6 mars 2024.    

 

Cette note de s
 

 

Section BP 2024 
Fonctionnement 2 042 399,49 
Investissement 2 018 017,50 

 

 

Pour le budget 2024, il est prévu les dépenses suivantes :  

-  
- Travaux extension (reste à payer)  
- Clôtures en cours de pose  
- Aménagements paysagers  
- Bornage  

Pour faire face à ces dépenses, il est prévu une nouvelle avance remboursable du budget principal, 
ainsi que la vente de lots.  

 

La synthèse du budget est la suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



Note de synthèse  

ZA MORU PONTPOINT 2024 

 

avant fin juin 2024 conformément au code général des collectivités territoriales. Une reprise anticipée 
des résultats est effectuée afin de permettre d
avis conforme le 6 mars 2024.    

 

 

 

Section BP 2024 
Fonctionnement 338 313,13 
Investissement 339 513,72 

 

Pour le budget 2024, il est prévu les dépenses suivantes :  

- Achat de parcelles et frais de notaire 

-  

Pour faire face à ces dépenses, il est prévu une nouvelle avance remboursable du budget principal.  

 

La synthèse du budget est la suivante :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



Note de synthèse  

ZI PONT BRENOUILLE 2024 

 

avant fin juin 2024 conformément au code général des collectivités territoriales. Une reprise anticipée 
des résultats est effectuée afin de perme
avis conforme le 6 mars 2024.    

 

 

 

Section BP 2024 
Fonctionnement 259 014,39 
Investissement 259 014,39 

 

Pour le budget 2024, il est prévu les dépenses suivantes :  

-  

-  

 

Pour faire face à ces dépenses, il est prévu une nouvelle avance remboursable du budget principal.  

La synthèse du budget est la suivante :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



Note de synthèse  

ZA BAS PAYS 2024 

 
Le budget annexe ZA BAS PAYS a été créé en 2024.   

r lesquelles le budget primitif 2024 est construit.  

 

 

Section BP 2024 
Fonctionnement 1 270 000.00 
Investissement 1 270 000.00 

 

Pour le budget 2024, il est prévu les dépenses suivantes :  

-  

- Etudes convention SAO  

- Diagnostic archéologique  

-  

- Achat parcelles destinées à Votat et Centre formation (26000m²)  

- Achat parcelles Decourcelle  

Pour faire face à ces dépenses, il est prévu une nouvelle avance remboursable du budget principal.  

La synthèse du budget est la suivante :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 



 

 

 



Note de synthèse  

SPANC 2024 

 

avant fin juin 2024 conformément au code général des collectivités territoriales. Une reprise anticipée 

avis conforme le 6 mars 2024.    

budgétaire a posé les bases sur lesquelles le budget primitif 2024 est construit.  

grandes masses de la section de fonctionnement. 

  

 

Section BP 2024 
Exploitation 19 816.63 

Investissement 0.00 
 

La synthèse du budget est la suivante :  

 

 

 

 



Note de synthèse  

Transport 2024 

 
Le budget annexe Transport a été créé en 2024.   

Une nouvelle dépense pour une étude de 30  00
attendue.  

 

 

Section BP 2024 
Exploitation 800 000.00 

Investissement 0.00 
 

La synthèse du budget est la suivante :  

 

 

 


